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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

•/fe. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH, sinon position du tarif douanier 
national): Produits chimiques 

5. Intitulé: Décision du Conseil d'Etat concernant les restrictions relatives à 
l'utilisation et à l'importation des chlorofluorocarbones entièrement ou 
partiellement halogènes, du trichloro-l.l.l-éthane et du tétrachlorométhane 
(disponible en finnois et en anglais, 5 pages) 

6. Teneur: Cette proposition réglemente comme suit l'utilisation, l'importation et 
l'élimination de substances appauvrissant la couche d'ozone et l'importation de 
produits contenant ces substances: 

interdiction de la production et de l'importation de matières plastiques 
) alvéolaires rigides contenant des CFC (y compris l'importation de produits 

contenant des matières plastiques alvéolaires); 

interdiction de la production et de l'importation d'appareils de réfrigération 
contenant des CFC; 

interdiction de l'utilisation de CFC dans les solvants et les stérilisants 

interdiction de la production et de l'importation de produits contenant des 
HCFC (à l'exclusion des appareils de réfrigération et des matières plastiques 
alvéolaires pour l'isolation); 

interdiction de l'utilisation du trichloro-l.l.l-éthane et du 
tétrachlorométhane; 
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interdiction de l'importation de certaines substances appauvrissant la couche 
d'ozone en provenance de pays non signataires du Protocole de Montréal; et 

diverses dispositions concernant les déchets de CFC, de HCFC, de 
trichloro-l,l,l-éthane et de tétrachlorométhane. 

7. Objectif et justification: .Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: Ce texte sera publié dans le Recueil des lois de la Finlande 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur le 
1er décembre 1992 

t 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 octobre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

f 


